
Decret executif n° 91-53 du 23 fenier 1991 relatif aux 
conditions d'hygiene lors du processus de la mise 
a Ja consommotion des denrees alimentafres. 

Le Chef du Gouvernement, 

Sur le rapport conjoiut du ministre de l' economie, du 
ministre de la sante, du ministre de l'industrie et des 
mines et du ministre de }'agriculture ; 

Vu la Constitution, notamment ses articles 81-4• et 
116, alinea 2; 

Vu la loin° 89-02 du 7 fevrier 1989 relative aux regles 
generales de protection du consommateur ; 

Vu la loin° 89-23 du 19 decembre 1989 relative a la 
normalisation ; 

Vu le decret executif n° 90-39 du 30 janvier 1990 
relatif au controle de la qualite et a la repression des 
fraudes; 

Vu le decret executif rl' 90-:367 du 10 novembre 1990 
relatif a l;etiquetage et a la presentation des denrees 
alimentaires ; 



Decrete: 

Article 1 : - Le present decret a pour objet de fixer les conditions generales a respecter en 
matiere d'hygiene lors du processus demise a la consommation des denrees alimentaires. 

Art.2 - Sont qualifiees de 'denrees alimentaires'ou 'denrees'au sens du present decret, toutes 
substances traitees, partiellement traitees ou brutes, destinees a l'alimentation humaine et 
englobant les boissons, la gomme a macher ainsi que toutes substances utilisees dans la 
fabrication, la preparation et le traitement des aliments, a l' exclusion de cell es qui sont 
employees uniquement sous formes de medicaments ou de cosmetiques. 

Section 1 

Prescriptions applicables a la recolte, a la preparation, au transport et a l'~tilisation des 
matieres premieres. 

Art.3 - 11 est interdit d'utiliser ou de destiner a !'utilisation dans les industries ou commerces 
de l' alimentation, des matieres premieres pour lesquelles les operations de recolte, de 
preparation, de transport ou d'utilisation ne sont pas conformes aux normes homologuees et 
aux dispositions legales et reglementaires et notamment aux articles 4 et 6 ci-apres. 

Art.4 - Les matieres premieres doivent avoir ete obtenues conformement aux normes 
homologuees et aux dispositions legales et reglementaires. 

Art.5 - Les matieres premieres doivent etre protegees contre toute contamination par : 
les insectes, rongueurs et autres animaux, les rejets ou dechets d'origine humaine ou 
animale, 
l'eau utilisee pour !'irrigation des zones de culture, 
toute autre source pouvant constituer un risque pour la sante du consommateur. 

Art.6 - Les equipements, le materiel et locaux necessaires aux operations de recolte, de 
production, de preparation, de traitement, de conditionnement, de transport ou de stockage des 
matieres premieres doivent etre amenages et utilises de fayon appropriee et eviter toute 
constitution de foyer de contamination. 

Ils doivent se preter a un nettoyage complet et a un entretien aise et satisfaisant. 

Section II 

Prescriptions applicables aux locaux et equipements de transformations, de stockage, de 
conditionnement et de distribution de gros ou de detail 

Art. 7 - Les locaux et leurs annexes doivent etre de dimensions suf:fisantes au egard a la 
nature de leur utilisation, des equipements et materiels employes du personnel requis. 



lls doivent recevoir Jes amenagements indispensables 
pour assurer une garantie suffisante ~ontre les pollu­
tions exterieures, notammeut celles provoquees par les 
intemperies, les inondations et la penetration de 
pouss1eres et l'installation d'insectes, de rongeurs et 
autres animaux. 

lls ne doivent pas communiquer dirl)ctemcnt avec les 
v.estiaires, cabinets d'aisance ou salles d'eau. 

L'acces des ariimaux domestiques y est interdit. 

Art. 8. - Les locaux et leurs amwxl~g doivent Hre 
amenages de fac;on a pfmnettre la separation entre les 
zones ou Jes sections : 

- de reception et d'cmmagasinagc des matieres 
premieres et celles de pr{~paration et de conditionne­
metlt du produit fim ; 

- de fabrication et de stockage des produits comes­
tibles et celles utilisees pour les produits non comes­
tibles; 

- de manipulation des denrees chaudes par rapport 
aux denrees froides a !'exclusion du cas d'utilisation de 
matieres premietes. 

Art. !;j_ - Les locaux doivetit etre equipes d'une 
installation en eau potable courante chaude et froide. 

Art. 10. - Touies les conduites et canalisations 
d'evacuation des dechets et eaux usees doivent etre 
etanches et dotees de siphons et regards appropries, 

Les effiuents doivent etre evacues aisement, meme en 
periode de pointe et toutes fes garanties doivent etre 
prevues pour ecarter tout risque de contamination des 
reseaux d'alimentation en eau potable. 

Art. 11. - Les locaux doivent etre suffisamment 
ventiles et bien eclaires. 

Une bonne ventilation des locaux doit etre assuree 
afin d'empecher la formation d'eau de condensation ou 
fl~ developement. sur les parties hautes des locaux, de 
moisissures pouvant contaminer les aliments. 

Une aeration speciale et un systeme d'evacuation 
approprie doivent etre installes clans les locaux caracte­
rises par l'ex1stence d'une chaleur excessive, de fumees, 
de vapeurs ou d'aerosols contaminants. 

L'installation d'ampoules d'oclairage et d'appareils 
suspendus au dessus des denrees alimcntaires doit etrc 
effectuee de maniere a. eviter toute contamination ou 
risque d'apport d'elements etrangers aux denrees 
considerees. 

Art. 12. - Tous les etablissements doivent compor­
ter, pour le personnel, des installations sanitaires en 
nombre suffisant, comprenant lavabos, douches, ves­
tiaires et cabinets d'aisance avec chasse d'eau, bien 
eclaires, ventiles, maintenus en tout temps tlans de 
bonnes conditions d'hygiene. 



Les lavabos doivent etre places en evidence a la sortie des cabinets d'aisance; ils doivent etre 
pourvus d'eau courante chaude et froide, ainsi que d'essuie-mains renouveles frequemment 
ou a n'utiliser qu'une seule fois. 

Dans la zone des cabinets d'aisance, des avis doivent etre apposes, prescrivant au personnel 
de se laver les mains avant de quitter les lieux. 

Art.13 - Les equipements et materiaux frigorifiques utilises clans les etablissements recourant 
a la conservation des denrees alimentaires alternbles refrigerees OU congelees doivent 
presenter les caracteristiques suivantes : 

etre fabriques en materiaux impermeables, imputrescibles, resistants aux chocs, n'alterant 
pas les denrees en contact et faciles a nettoyer et a desinfecter ; 

etre amenages pour faciliter un stockage rationnel des produits permettant une circulation 
interieure de l' air et une repartition uniforme de la temperature ambiante entre toutes les 
differentes composantes des marchandises stockees. 

Art.14 - Les materiels et ustensiles susceptibles d'etre mis en contact avec les denrees 
alimentaires doivent repondre aux caracteristiques suivantes : 

presenter un aspect et une forme adequats et etre installes de fa9on a faciliter leur 
nettoyage. 

Les surfaces en contact avec les aliments doivent etre parfaitement lisses et resister aux 
operations repetees d' entretien et de nettoyage. 

Art.15 - La desinfection des locaux, en particulier par la dispersion d'aerosols, ne peut etre 
faite que lorsque toute activite de production, de transformation, de manipulation, de 
conditionnement ou de stockage cesse et sous condition de protection efficace des denrees 
encore en place contre tout risque de contamination. 

Le balayage a sec des locaux est rigoureusement interdit. 

Art.16 - Les dechets, rebuts et detritus de toutes sortes doivent etre, chaque jour, evacues des 
lieux de travail, notamment en assurant leur depot clans des recipients maintenus fermes entre 
chaque usage, vides, nettoyes et desinfectes au moins une fois par jour, en dehors des heures 
de service. 

Ces recipients doivent etre places dans un local reserve a cet usage, situe hors des lieux de 
manipulation des denrees. 

L'usage des sacs etanches jetables est tolere dans la mesure ou ils satisfont aux dispositions 
qui precedent. 



Art. 17. - Les objets ou produits susceptil>les de 
rendre nocifs les denrees aliment.aires ou d'alterer leur 
composition ou leu•·<; caracteristiques doivent etre 
entreposes dans des lieux distincts ou duns des 
armoires etanches fermaut a cle. 

Les produits d'entretien et de nettoyage doivent etre 
utiJises en prenant Jes garanties suffisantes pour eviter 
tout risque de contamination des denrces. 

Art. 18. - Les oµeratil>ns dl' preparation et de 
trani;formation des denret!s ainsi que Jes operations d£i 

conditionnement doiveut ctre reulisees dnns d(•s condi­
tions de nature_ a empechcr toute contamination .. 
alterntion, deterioration OU croissauce df' micro orga­
nismes indesirables. 

Section JlI 

Prescriptions applic.ablcs aux dcnree.s 
aJimPnt.airf?§ 

Art. 19. - Les denrees ne doivent en aucun cas entrer 
en contact direct avec le sol ni etre manipulees dans des 
conditions qui risquent d,~ les coritarniner. 

Art. 20. - A !'exception des denrees naturellemcnt 
protegees par une enveloppe OU une peau enlevee avant 
consomnmtion, les produits alunentaires finis doivent, 
au moment de la vente, Hre proteges des contamina­
tions de toute nature, par une enveloppe d'emballage 
presn1tant toute garantie hygienique conformement a 
la reglemcntation en matiere de maHiriaux au contact 
des denrees alimentairns. 

L'emploi de papier journal a la pince d'une enveloppe 
d'emhallage, dont !'utilisation est rnndue nccessail-e pur 
la nature du produit. est interdit. 

Art. 21. - Les denn\es pretes Ii la v~nle, doivent etre 
stockees ou mises en vent.e dons des conditions evitant 
toute alteration ou contammation. 

Les denrees qui ne so11t pas naturellemc-nt prot£~gees 
OU qJJi ne sont pas vendues emhalle~ doiveut etrc 
separees du contact de la die11t€!1H fill moyen de ,·itres 
ou de cloisons munies de griHage a maillcs fines ou de 
tout autre moyen cfficace de ~eparation. 

Art. 22. - Les drnrees aiterablec; et JQ.c; denrees 
congelees doivent etre stockch\S en drnmhre froide clans 
les conditions ptevues a l'artic;:le 13 ci-dPssus et mises 
eii vente en vitrines frigorifiquc~ ~qulipees de la meme 
maniere que les chamhres froirles. 

Section IV 

Prescriptions a11plicable!l au 11crsonnd 

Art. 23. - Les personnes appelccs, en raison de leur 
emploi, a manipuler les dcnrees sout. astreintes a la plus 
grande proprete vestimentaire et corporelle. 



Les vetements et coiffures de tr:wail doivent etre specialement adaptes et de nature a eviter 
toute contamination des aliments. 

Les dispositions necessaires doivent etre prise pour interdire de cracher, de faire usage de 
tabac et de se restaurer dans les locaux ou sont manipulees les denrees alimentaires. 

Art.24 - II est interdit aux perscJ.nnes susceptibles de contaminer les denrees, de proceder a 
toute manipulation de celles-ci. 

Les personnes affectees a la manipulation des denrees doivent etre soumises a des visites 
medicales periodiques et aux vaccinations prevues par le ministere charge de la sante qui 
etablira la liste des maladies et affections qui rendent ceux qui en sont atteints, susceptibles de 
contaminer les denrees. 

La presence, sans justification, de toute personne etrangere al' etablissement est interdite. 

Section V 

Dispositions applicables aux transports 

Art.25 - Le materiel destine au transport des denrees alimentaires doit etre exclusivement 
aff ecte a cet usage. 

Ce materiel doit etre dote des amenagements et equipements necessaires pour assurer une 
bonne preservation et empecher toute alteration des denrees transportees. 

Dans tous les cas, les normes et les specifications legales en matiere de transport doivent etre 
strictement respectees. 

Art.26 - Les denrees alimentaires non contenues dans un emballage resistant les enveloppant 
completement, ne doivent pas etre disposees a meme le sol lors des operations de chargement 
ou de dechargement, ni mises en contact direct avec le plancher des engins de transport. 

Art.27 - Le transport des denrees alimentaires alterables doit etre organise de fayon a 
respecter les conditions de conservation requises selon que celles-ci soient congelees, 
refrigerees OU transportees a l' etat frais. 

Pour les denrees alterables transportees a I' etat frais, un materiel de transport devra etre 
specialement amenage pour eviter tout risque d'alteration eventuel. 

Art.28 - Les installations de vente fixes, situees a l'exterieur des locaux commerciaux, 
doivent comporter des amenagements appropries, de dimensions suffisantes eu egard aux 
differentes denrees manipulees et a la necessite de leur assurer une protection suffisante 
contre toute pollution exterieure eventuelle. 



Toutcs !es dispositions pre\'ues par le present decret 
et relut.hes au respect des regles d'hygiene, de conser­
vation, d;! presentation des d~tu·ees et de !cur mise en 
vente .aiusi que l'hygiene des equipeme11ts et du 
personm·l sont applicables aux i.nstullatious commer­
ciales siluees en plein air qudle que soit la nature de 
celles-ci. 

Une protection efficace des denrees alimentaires 
contre l<- soleil, les poussieres, les intemperies et les 
iusectes, particulierement les mouches, doit etre assu­
ree lors • les operations de veute eff ecrnees en plein air. 

La Jistn des produits pouvant etre exposes en plein air 
est fixee par les normes et lef regleruents. 

Ar·t. 2.9. - Les denret>S alterahles coumwreialisees 
sur les marches de plein air ou par vente ambulante 
doivent etre soumises a une refrigeration appropriee 
par mnploi, notamment. de barres de glace et de glace 
pilee. 

La lisle desdites denr~es alt.erables est fixee par la 
normalirntion et la reglenwnlntion en vigueur. 

Secliou VI 

Dispositions diverscs 

Art. .3U. - Les temperatures el Jes procedes dH 
conservation par congelution, surgelution ou refri­
geratiou seront determine~ par arrete conjoint du 
ministn· charge de la qua!ite et du ou des ministres 
concernes, determineront nofammeut : 

Art. 31. - Des arretes, pris par les ministres charges 
de la qualite, <le la sant<~ et du ou des ministres 
conccr11cs, detennineront notamment: 

- len specifications d'hygiene a tous les stades du 
processus de Ja rnise if. la consommation des denrees 
n.limentuires : 

- Jes specifications microbiologiques des denrees 
alimenf,1ires ; 

- Jo liste des denrees pouvant etre commerciulisees 
en pein uir; 

- les temperatures 'et lcH procedes de conservation 
par con_gelatfon, SUr$!elat.ion OU refrigeration, 

Art. 3~!. - Les infractions aux dispositkms du present 
decret 11ont reprimees conformement aux dispositions 
prevues par la loi n° 89-02 du 7 fevrier 1989 susvisee. 

Art. :J3. - Le present decret sera puhlie au Journal 
offlciel de la Republique olgerienne democratique et 
populaire. 

Fait i1 Alger, le 23 fevrier 1991. 

l\fouloud HAl\,fHOUCHE. 


